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Q.Lumhk~h 
POINT 77 DE L'ORDRE DU JOUR 

DEVELOPPEMERT ET COOPERATION RCONOMIQUE INTERNATIONALE 

SI PARTICIPATION EFBECTIVE ST INTRORATION DES FEMMES AU DEVELOPPEMENT I 
RAPPORT DE LA DEUXIEME COM?MSSION (Partis XXI) [A/46/645/Add.l1 
(Partio A)] 

Lo PREBJDENT (interpritation de l’arabe) a Ja domando (LU Rapporteur 

do la Dmuxi&mm Comnirrion de prbmntor le rapport do cette commission. 

M. (Madagarcar) (Rapporteur de la Deuxléme Conxnisaion) : 

J'ai l’honneur do préesnter le rapport do la Deuxiime Commiusion publié sous 

la cotm A/46/645/Add.l1 au titrm du point 77 jl de l'ordre du jour intitula 

"Divmloppmmmnt et COOpiratiOn tbCOnOmiqUm intornationals t participation 

l ffmctivm l t iatigration dma femmes au développewant”. Au paragraphe 1 du 

rapport lm nombrm “645” est h ajoutcrr b la cote du document dont il est fait 

mmation mntrm parmnthbee et qui doit sm lire "A/46/645". 

J'attirm l'attmntion de 1'Aasmmblém sur lms dispositions du paragraphe 7 

du rapport par lmquml la Deuxième Commission recommande à d'Aaeomblée générale 

d*aBoptor un projet Um résolution intitulé "Forum iuternational 6ur 1s santé 

- unm condition du développement économique t rompre le cycle de la pauvreté 

l t ds l'iaigalité" qum la Commission a adopté sans le mettre aux voix. 

Le PRESXDENT (interprétation do l'arabe) : S'il n'y a aucune 

proposition au titre de l'article 66 du règlement intérieur, je considérerai 

que l'Assemblée générale décide de ne pas débattre du rapport de la Deuxième 

Commission dont 1'Assemblje est aujourd'hui saisie, 

J&l.ai aéci&i. 

Le m (interprétation de l'arabe) : Les déclarations se 

limitsront donc aux explications de vote. 

Les positions de8 délégations à l’égard des recommandations de la 

Deuxième Commission ont été clairement exprimées au sein de celle-ci et sont 

reflétées dan3 les documents officiels pertinents. 

Je rappelle aux membres qu'au paragraphe 7 de la décision 341401, 

1’Assemblhe générale stipule que 

“Lorsqu’un même projet de rhsolution est examiné dans une grande 

commission et en séance plénihre, les délégations, dans toute la mesure 

possible, doivent n’expliquer leur vote qu’uno seuls fois, soit en 
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contmirmioor aoit on réanco pliaiire, à moins quo leur vota en néance 

pl&niéro ne diffire de leur vote en commission.M 

Puîr-jo rsppslrr aux déliyations que. conformhment à la décision 341401 

de 1'Arrwnblio gkoérale, les erg;icstions de vota sont limitéea à 10 minutes 

l t doivent &tro Faite# p&r lms dilégationn à partir de leur siège. 

Avant de Q~UO proaoncer sur la recommandation contoaue dsns 10 rapport de 

la Douriime Commiorioa, jo voudraim informar ler rmprhontaatr qua noua allons 
adopter 1s marna procCduro qu’à la Douxiime CommiesiOn, 

L'Arremblio va maintenant ue prononcer mur le projet de rdsolution 

figurant danr le paragraphe 7 du rapport do la Deusiàmta Commission 

[A/46/64S/Add.l1 (Partie A)]. ' b projet de résolution est intitulé "Forum 

interaatioosl our 1s santd - une condition pour 10 développement économique : 

rompre 10 cycle de 1s psuvroté et de l'inégalité". 

La projet de résolution a été adopté pet 1s Deuxibmr Commission aana 

vota. Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite feiri de même? 

et mon oa- (résolution 46/17). 

Le PREslD&NT (interprétation de l'arabe) : L'Assemblée a terminé, é 

CO rtsdo, l'oramen du point 77 j) de l’ordre du jour. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR (-1 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX I LETTRE DU PRESIDENT 
DU COMITE DES CONFERENCES (A/46/374:Add.4) 

Le FRESIDEHT (interprétation de l'arabe) t Comme chacun le sait, 

l'Assemblée, BU paragraphe 7 de pua résolution 40/243, a décidé qu'aucun des 

organes subsidiaires de l'Assemblée générale ne peut se réunir au Siège de 

1'0rgsnisstion des Nations Unies pendant une session ordinaire do l'Aeoomblk, 

ni ce n'eut avec l'aasentimont exprès de celle-ci. 

Comme indiqué dsne la lettre que mg8 adressée le Pr6aident du Comité des 

conférences, ce comité a recommandé & 1'Aaaembléo genérals d'autoriser le 

Comité d'administration du Fonds des Nations Unies pour la Namibie a ae réunir 

au Siège au cours de 10 quarante-sixième session de l’kseemblée générale. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale addpte la recommandation du 

Comité dea conférencea? 

westw* 
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POINT 19 DE L'ORDRE DU JGWR 

APPLICATION DE LA DECLARATIOH SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONI[AUX 

8) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CZIARGE D'ETUDIER LA SITUATION IN CR QWI 
CODCERNE L'APPLICATXON DE LA DECLARATION SUR L'OCTRUr DE L'INDEPENDANCE 
AWA PAYS ET Au11 PEUPLES COLONIAWX (11461231 A/AC,109/1056 à 
A/AC.109/1063, A/AC.109/1064 l t Corr.1, AlAC.109~1065 à A~AC.l09/106'I. 
A/AC.l09/1068 l t Corr.1, A/AC.199/1069 à A/AC.l09/1071, A.'&.109/101:, 
A/AC,l09/1074 l t Corr.1, A/AC,109/1075 à A/AC.109/1078, A/AC.109/1079 et 
Corr.1, A/AC.l09i1062) 

bl RAPPORTS DW SECRETAIRE GENERAL (A/46/389, A/46/493, A/46/634) 

Le vx (intergr6hxtion de l'arabe) t Avent de donner la parole 

l u promior or&sur, )o p ro ose de cloro la liste des orateurs pour 1s débat p 

sur cotta queetion aujourd’hui à midi. 

Si jo n’ontonde par d’objection, ja conoidirerai que l'Assembl&~ adopte 

cattm proposition. 

.X1-w* 
Le m (interprkation de l'arabe) a Jo rappelle k aouvoau quo 

la liste don oratoure qui interviendront dana le débat sur ce point sera close 

aujourd'hui à midi. Je demande aux représentants de bien vouloir respecter ce 

dhlai. Je conreille par conséquent à ceux qui souhaitent intervenir dans le 

dibat da s’inscrire le plus rapidement possible. 

Je bonne maintenant la parole au Rapporteur du Comité spécial, 

M. Mohamad Najdat Shaheod, de la Râyubliqre arabe syrienne, qui va présenter 

le rapport du Comité. 

m (République arabe s]r!.enne) [Rapporteur du Comité spécial 

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 

Dklaration nur l'octroi de l'indopendance aux paya et aux peuples coloniaux 

(Comité spécial des Vingt-Quatre)] (interprétation de l'anglais) t J'ai 

l'honneur de présenter à l'examan de 1'Asoomblée générale le rapport du Comité 

spécial traitant de ses activités en 1991 et publié sous la cote A/46/23. 

Le rapport, qui a trait notamment au point 19 de l’ordre du jour, eot 

présenté conformément au paragraphe 12 de la &Solution 45134 de l'Assemblée 

générale, en date du 20 novembre 1990, portant sur l'application de la 

Dklaration par laque110 l'Assemblée prie le Comith spécial de poursuivre 

l’étude dei; mesures les plus appropriées a prendre pour l'application 
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imddîato l t aomplàto da la c/molutîon lBl4 UV) du 1’Arromblio qhCra10 dhnrr 

tour lor torritoiror qui n’ont pam l nuoro l aaCdY b l’ind&poadanau rt dm prksr 

un0 attontîon partAoulibr0 aux pmtitr tmrrîtoîrorc notamnent on y onvoyaut drr 

rirriour de virite ahaquo foio qu'îl 10 jugorr ut$le l t do raaomnmdor i 

l’&oxomblh ginfralo Irr moruror lrr plur l ppropriirr i prandro pour yermettre 

i lourr population8 d’f,xorcmr leur droit h l’autoditorminatioo l t à 

l’hdiprndanao. 
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Au couru do 1 ‘annio, le Comiti rp&ial a pu r’acqudtter dam tiichor quo 

lui avait conPiio8 l’Arremblir, et pré~rentor loa rocommandetionr sppiapriésr 

8ur tour lem pointa soumiu à son exemetn, en DO riuairrant l ntro févrimr l t 

aoQt et on procidant tout au long de l’arrnhm à do largor conrultationr antre 

mm mambror. 

Lo Comiti rpicial l &galement examini tria à fond 0.1 proprer approcha et 

nithodologie l n vua d’organiser 8em travaux. L’un drr r/aultatm 1~ plur 

importnntl do cet l xamea a it8 1s consolidation on uno reulo rirolution Oou 

10 rimolutionr rrlativeo aux territoirer ruivantr I Samoa amiricaioer, 

Anquilla, Bermuilos, îlor Visrges britsnniqum8, ilrr Csïmanor, Ouem, 

Hontrorrat, Tokjlaou, îlor Turquor et Caïques et îles Viergor amiricaines, 

figurant eu document A/46/23/Partie VI, 

Capondant, cette r&soliution tràr concis, adoptée par coneenaua, a 6th 

malhourouroment viol&m par ceux-là môme qui l’avaler& iaitislement proposéo en 

iaaiitent l t on l mpleyaut divora moyens pour la faire adopter. Compte tenu du 

changomont ci-dedow, le Comité upécial a l xamini eu cours do l’année la mise 

on oeuvre de la Dhlaration relative aux terrbtoiror rortantr l t a formuli une 

série do recommandationr on vue d’accélérer le rythme de la décoloniration et 

de facilit- r 10 progrir politique, iconomique, social et iduc8tionaol der 

peuples de cea territoires. 

Lo Comité rpicial rCaffirm0 qu’il incombe aux yuiarancer adminirtrantor 

de créer danr ceo territoires les conditionr proproo à permettre h leurs 

population8 d’exercer librement et 8ans ingérence leur droit inaliénehle à 

l’autodétermination et à l’indbpendence. Le Comité spécial réaffirme que 

c’est eu fin de compte aux populations de ces territoires elles-mêmes de 

déterminer leur statut politisue futur conformément aux dispositions do la 

Charte des Nations Unis et do la Déclaration, et demande sur puisoances 

administrantas de Lscilitei Xa réalisation de programmes d’éducation politique 

afin de faire prendre conscience à Zeura populationa des options qui leur aont 

offertes pour exercer leur droit à l’autodétermination. 

En réaffirmant qrl’il incombe aux puissances adminiz;rantes de promouvoir 

le développement économique et social des territoires, le Comité spécial 

recommande que la priorité continue d’être donnée au renforcement et à la 

divereification de l’konomie de COS territoires. 
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Conrciont c/uo l’envoi do missions do virito dor Nation6 Unior conatituo 

un moyan d’iveluar la rituetion dans lor patits torritoiror, 10 Comiti Bpécial 

pria loa puirusncar administrantou do cooyérar ou do continuor i coopirar en 

facilitant l’envoi de tallas miarionr dans lsrr torritoiror ~OUI leur 

administration. 

En outre, le rapport contiont éqahmont laa roeommsndationr du Comité 

spcicial concernant la quortion du Torritoiro sous tutollr dos Ilor du 

Pacifique et do 1s Nouvmlla-CalOdonir, et IA d&CisiOn COnCOrnaUt Pitcairn l t 

Sainto-Hélium. 

B’aqisrrant du rijlo des institutions sp~cialirias et dar autres orqanismsr 

du ryst&mo dea Nations Unies, le Comité apéciol domando ir coa inrtitutions l t 

autrar orqanirmor do renforcer les mesuras da roution l t de formuler dor 

programmaa d’assirtsnco adéquats pour 13s populations concordou, on rappelant 

qu’une telh aeristsnco ne doit pas seulornent satisfaire lourr besoin8 

hnédiatx mais éqslommnt cr8er les conditions do dfvrloppement lorsqu’elles 

auront exercé leur droit à l’autodétermination at à l’indépaadance. 

A cet égard, il est dsmandé aux institutions spécialirioa et autres 

oryaniames des Nations Unies de tenir dûment compte des coaclusions et 

rocommsndationr du rapport do la Réunion dos exportr gouvornomentaux des pays 

en dévelappoment insulaires avec les payo l t orqanismar donateurs, tenuo 8 

New York, au Siigo da l’Organisation des Nations Unies, du 25 au 29 juin 1990. 

Ces iortitutions spécialisées et autres organismes sont priéo, an 

formulant leurs programmes d’assistance, de tenir dûment compta de ces 

conclusions at recommandations, et d’aider ir atteindre l’objectif fixb dans la 

résolution 43147 du 22 novembre 1989 de 1’Asoamblée générale, à savoir 

l’élimination du colonialisme d’ici a l’an 2000. 

Le Comité prie instamment les institutions des Nations Uniea d’adhérer au 

Programme d’action conteau dans la Déclaration sur l’apartheid et ses 

conséquences destructives en Afrique du Sud, et notamment d’accroître leur 

soutien aux adversaires de l’apartheid. 

S’agissant des conditions économiques et sociales dans ces territoires, 

le Comité spécial présente des recommandations portant expressément sur les 

activités des intérêts économiques étrangers et autres qui empêchent 

l*apPlication de la Declaration, ainsi que 6uf les activité8 militaires et sur 
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108 srrsngrlr.snt8 dur pui8rsnCor colonial08 dan8 la8 t8rritoiror ylacir oouu 

leur admini8tratlon. 

En formulant 881 rocommsndolions, unœ attention pmticuliire a étai portée 

i la Eituation dan8 lor petit8 tsrrttoirsa inBUhBirO8 gui subbrs8at 10% 

handicap8 rirultant de l'interaction de plurieurs factmuru, tol8 que la 

suporf~cio de ce8 territoires, YOUr 6loignement. leur disparsion géographique 

l t d'autre8 facteurs. 

Comm il 88t dit dan8 8on rapport, le ~omiti sp4kial s'eot acquitté d'un 

cortain nombre de t&chee que lui a confiiea l'llarrmblir gibiralo dan8 do 

nOmbreU8m8 rd8OlUtiOn8r ainri que de crllor qui 6takint le8 Con86qU8nCa8 de 

808 propro dicirions antbrieurss relativaa k la publicité 8 donner eux 

travaux do8 Nation8 Unies dan8 le domaine de la décolonisation. 

A cet égard, 10 Comiti réaffirme de nouvaau l'importance pour lsa 

Nation8 Unies do diffuser 18 plu8 largement po88ible l'information 8ur la 

dicolonisation, car la décolonisation est un instrument qui permet d'atteindre 

les but8 et d'appliquer les principe8 de la Charte et de la Déclaration 8ur 

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et de mobiliser 

l'opinion publique mondiale en faveur du soutien aux populations des 

territoire8 coloniaux. Conscient du riile important joué par un nombre 

croissant d'Orgad8atiOn8 non gouvernementales dans le processus de 

dicOlOnîsation, 18 Comité spécial encourage de nouveau ces organisations à 

continuer à diffuser las informations sur la situation dans les territoires 

non aUtOnOm restante et 8ur la poeition de8 Nations Uniea concernant la 

d6COlOni8atiOn. 

Au cour8 de l'année, le Comité a pris part à un certain nombre de 

conférences et de réunions internationales convoquées par des organisations 

intergouvernemeutales. A la suite des résultats constructifs obtenus et 

conformément aux décisions do l'Assemblée générale, le Comité a décidé de 

maintenir un contact étroit avec les organisations concernées et de participer 

aux conférences, séminaires et autres réunions s,Gciales portant sur la 

décoloni8ation et convoqués par cea organisatians, ou par d'autrea organisme8 

intéresséa des Nations Unies. 

Je voudrais attirer l'attention des Etats Membres sur les propositions 

exposées dans la section J du chapitre 1, intitulée : "Travaux futurs". 



Dtmr aattm amation, Il l 8t dialacé, antre wtrae, igw aonforninont au 

rwdet qui lui a iti aonfii aux termer 30 rioolution~ tlw 1’A~cmmblia gh~rolo, 

l t ~OUI réoorvo dm tout0 dîrmativo rupplimentrfro qu’il pourrait +oc~evoir do 

l*Aowmblh au aour8 dm lm grimuuta l oroioa, 10 Comitc) rpéaîal a l’întontioa 

de pouralivre , mm 1992, RO@ uffortr on vum dm trouvar lur merlh~rr moyens de 

donner l ffot intigralsmant h la Ddalaratîon dmm toum loo torritoîeor qui 

n’ont par l nuoro l xoraé Iour droit i l’ar~t.od~tornlnatioa et h l’ludbpendance. 
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Le Comiti continuors aoturmrnmot dm *wivro X’hvolutioa de chaque tmrritoire 

l t 10 respect p5r tuus 155 Etatr, notamment les puissances sdministroatos, dos 

dicisions st risolutions pertinentes des Nation5 Unios. sur la baso do cet 

examm # 10 Comiti contiauore dm prieentor dos conclusion5 st dus 

rocomandstioas ralativocr aux mxurox ryicifiquos aicormsiror pour attaindro 

105 objectifs fixér dans la D6claration et les dirpositiona pertinentes de la 

Chsrtcp. 

La Comité sp6cisl continuera de présenter des proporitioar concrétor gui 

pourraieut aider la Conrail de rbwriti dans son examen de, morurer appropriées 

dans 10 cadra de la Charte concernant les ivéaomeate curvonant dans leo 

tirritoiros colonisux, qui rirquent de menacor la paix l t la récurité 

int5tnatioaalo5. Lo Comiti l spirs qua la proposition figurant dans catto 

partie sera approuvh par l'Assambl/e afin de lui partnettrs ds s'scquittsr 

efficacemont do la tâche qui reste à achever. 

Le Comité sp6ciai recommande b 1’Asremblée g&airale de roaouveler 801) 

appsl aux puirsances administrantes concernées pour qu'nllos proaoent tout55 

10s mesureo aécsssairor à l'application do la Dklaratioa et des r65olutioas 

pertinentes des Nations Unies, conformément aux voeux librement l xprimis par 

lee populations dos territoires non oncore autonomes. 

A cet égard, le Comiti spécisl, ayant B l'esprit les résultats utiles 

obtenus gr6cs à la participation de certaine5 des puissance5 addaistrsntss à 

ses travwx, recommande que l'Assemblée génarale exhorte à nouveau les 

puisuaaces administrant35 & coopérer ou à poursirivre leur coopération svec le 

Comité dans l'exécution de son mandat, et notsmment à participer activement à 

505 travaux ralatifs aux territoires qu'elle8 abninlstreat. 

En outre, étant donné que l'ksssmblée g6nérale a affirmé que la 

participation directe das territoires non autonomes aux travaux des 

Natiow Unies ot des institutions spécialis6es est un moyen efficace de 

promouvoir l’amélioration de la s9tuation de la population de ces territoiras, 

le Comité spécial recommande que cette participation soit encouragoe et accrue. 

L’Assemblée générale pourrait: aussi renouveler 5on appel à tous 155 

Etats, institutions spécialisées et autres organisations du système des 

Notions Unies pour qu’ils acchdeat aux différentes demande5 que leur adressent 

les Nations Unies dans leur8 résolution5 sur les queatfons rela:ives k la 

décolonisation. 
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Lorr de l’ilsboration du px-ojQt de prograrnmo, 10 Ptdrident par intirim du 

Comité apétilicl, I’Ambsraadeur Ricardo Alercon do Quetrada, do Cuba, a mené 

pondant toute l’année des conrultatlons approfondies avmc toua 1w . 

iutirese&s. Toua les membrer du Comiti spécial lui sont profondémoot 

redovablw du travail difficile qv’11 a accompli et dor aontri&utionr 

positives qu’il a apportéea 8. cmt 6gard. 

Au nom du Comité spécial, je recommande ce rapport à l’attention de 

l’Assemblée g&nirsl&. 

Avant de conclure, je voudrais exprimer CI toua les membres du Comit/ 

spécial et, notamment, à notre Président par IntArin, I’Ambaersdeur Alarctb 

dm Ouescds, aux deux Vice-Présidents, M, Sverre J. Dcrqh Johaaabn, de la 

Norvige, et M. Alexander Slaby, de la Tchécorlovaquie, au Pr/mident du 

loue-Comiti dm8 prititionr, de l’information l t de l’asaimtance, I’Ambamradour 

Rmnagi Renagi Lohia, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, et au Pr&sident et au 

Rspportour du Sous-Comité des petit8 territoires, mon frère, M. Ghari Jomaa, 

de la Tunisie, et M. José Acosta-Fragachan, du Veneauola, rorprctivement, ma 

profonde reconnaissance pour la coopération et le aoutieo qu’il8 m’ont 

accordés et qui ont considérab*ement facilité ma tâche de rapporteur. 

Le pREGIDENT (interprétation de l’arabe) a Jm donne la parole au 

Préaidant par intérim du Comité spécial, 6. E. M. Ricardo Alarcoa de Quseada, 

de Cuba. 

de OUEMADB (Cuba) (Prkident par intérim du Comité 

spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de Xe 

Déclaration uur l’octroi Art. l’indépendance aux pays et aux peuplee coloniaux) 

(interprétation de l’espagnol) I C'est un honneur pour moi de préaentar, on ma 

qualité de Présibent par intérim du Comité spécial chargé d’étudier la 

situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 

l'indépendance aux paya et aux peuples coloniaux, le point 19 de notre ordre 

du jour à cette quarante-sixième session do ï'Assemblée générale. 

Qu’il me ooit permjs avant tout de saluer l'admission des Etat8 fédérés 

de la Micron65ie et de 3a République de5 Iles Maraball aux Nation5 Unies au 

COUL~ de cette année. Le Comité spécial des Vingt-Quatre, quf. a jedia 

consacré une grande partie de se8 travaux à l'examen de la situation coloniale 

de ceu âeux pays, est heureux de pouvoir les accueillir aujourd'hui parmi les 
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Etats iadépondsnts et d’exprimer 10 voeu quo cottm indipmndaaae et cotte 

mouvetoineté puisclant ue renforcer au fil de8 anm. 

Noua nous filicitons égalomont do l’amorce do plan de t&glwnent propos6 

par le Secrétaire général pour le Sahsra occidental, CO qui fait ruito k 

l’adoption des résolutions à cet effet par le Conseil de sécuriti. Noue 

eapéronr qu’il sara poesiblo do surmonter J.as diffiaultir initial.8 qu’ont 

occasionnies la pleine miss BF. oeuvre de CO plan ot le déploiement do la 

Miusion des Nations Unies pour l’organisation d’un r~férondum au Sahara 

occidental (MINURSO), afia quo le peuple sahraoui puirro ao prononcor on toute 

liberté sur son statut politiquo futur lors du rifirondum prdvu dan8 10 csdro 

de ce plan. 

Los cas que nous vencr.s d’évoquer témoignent clairomont - conxno récomment 

dans 10 cas da la Namibie, et comme jadis pour un grand nombre d’autres 

torritoire8 - non seulement du rôlo qu’ont joué les Nation8 Unios, l t on 

particulier le Comité spécial des Vingt-Ouatre dans les progris réalisés dans 

le processus do décolonisation au coure do co8 derniiras déconnior, maie aussi 

de l'importance capitale do la pression internationale pour faire progrorser 

ce yroceesus qui a conetitué et qui constitue aujourd’hui encore l’un des 

principaux efforts de notre organisation depuis sa création, 

Le fait quo l’activité décolonisatrice dos Nation8 Unies a contribué à 

chsager la face de la terra ne doit pas nous 1eurro:c. Beaucoup a été fait, 

mais beaucoup reste à faire. De nombreux pays ont accédé à l’indépendance ces 

dernières décennies, mais de nombreux autres restent sous le joug du 

colonialisme. C'est pourquoi l'Assemblée gdnérale a décidé, il y a trois ans 

à peine, de proclamer les années 90 "Dtkennie internationale de l'élimination 

du colonialisme". 

Il ne fait aucun doute que la tâche que noue devons maintenant accomplir 

pour éliminer la domination colonialo eat fondamentalement différente, dans la 

plupart des cas, de celle que nous avons accomplie dan8 le pas&. Elri. est 

forcément plus nuancée, et pour qu'elle soit menée à bonnu fin, toua lea pays, 

y compris les puissancea coloniales, devront faire preuve non seulement de 

beaucoup de bonne volontk mais aussi d'im'lgknation et de créativité. 
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La nrajorith dcr torritoirum l ncora aou@ d#ioatioa colonialm sont dma 

potitoo Slea qui ont dnr remourcom, un torritoiro et un0 pcipulmtion linitih. 

qui mont iloiqnis dmr priocipauu axe& cornorciaux et tributairor dro aapricor 

dm la orturo. Daar quelqumr carnI dmr baros l t iort~lhtiooa sillt@iror qua 

loa puirrancer colosialam coaridôreot eoano rtr@tCgiqwmr s’y trouvoot 

l nclavée8 . Dana d’autraa ~88, 1.a intir& Cconoriqu,a et giopolitiquoo 0.8 

puirrancoo doaiaantom lmur font l svirrpor o~g&tivameot la mioo oa owvto d’un 

procosrua do d6coloaiaatisa. Dana d’wtroo eau wworo, daor uno tootrtivo 

d’acculturatioa l t parfois m&aw àa dkultutatioa, 1.r puiwaDcea coloalalmm Irn 

roat l fforcbr do tranrmmttro lmurr valoura, leur laquo l t loura coutuur l ~tl 

territoiror colooirir, on vuo do roliguer &uc oubllot~ar ha traditioaa l t lor 

caractirimtiquea autochtoneo dw peuyl~a qui Pmr hbbltoat. 

Tout CO qui ptic&do no rond pao roulsmont plum c~plore la dicoloaiaatioa 

totale a laquelle l mpiru cotte orguniratioa. coafordcuat 0 aa Cbsrtm et BUS 

diciaioar de 1’Amrarablia gfn&rale , nair l mroPt igalomnt l’im~rtancm der 

organes 6~ aon roio qui ont pour t&cho de contribuer i l’irrrdicatioe do la 

domination colonialo. 

Sl am r’agit par d’une ritraticn ou, com 10 prksndamt cortains, 10 

colonialiama a l ffoctivonwnt dirparu l t ou. par coahpmt, la Quatriiuaa 

Comiaaion l t le Comlti spicial 648 Piaqt-Quaerm n’ont plur dm rnlroa d’hre. 

Il ne s’agit pas non plus d’oublior Ioo torritoirer qui dmmeuraat moua 

domination colonial@, ni do donner corto blancho aux puirraacrr colonIslar 

pour qu’elles façonnent à leur 9rC l’evonir dos peuplao de cea territoiroo. 

Los organoa de d~colonSrstioa do 1’ONU ont on tout car plur d’importance que 

dans le psrui. Ler rituations qu’ils doivont afbrnntor mont plus coarploxom 

qu’auparsvant l t il ne fait aucua doute que lor l ffortr qe’ila dovroat 

consentir srroot edcoro pluo grando. 

Tant qu’il restera un l oul tortitoire colonial But la torro, ceo orgaaer 

ne sa eeront pas scquitt/s do leur msndat, car tout territoire colonial, awsi 

petit f5oit-xl, suasi limitiez aoiont I\~l ros8ourcos ou 68 populatioo, a 108 

mîmes Droits bavant la comnunauti inewaationalo d’exareer saw l atravm son 

droit à l’autodétorminst?on l t à l’indipendanca. Lorrque le dernier do cm 

territoires aula exercé ce droit, soulomaat alorr pourronr-noua dito quo le 
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M. de Weuuda 

trmvair dg dicolonimation aura iti aahmvi l t quo lom orgenmm dm 1'ONiJ chargim 

de cette décolonimatbon meront devenu@ caducm, 

Lm Charte dom Nation8 Uniom, qui doit noum l orvir da guido danm cette 

tacho, l 'adrrmmm clsiromont aux Mombrom de P'Organiration qui adminirtrmnt doo 

torritoirom coloniaux et 188 prie inmtammont do rm~oanaîtro 10 principe melon 

loquol 1.0 intirîtm doo habitants dsmditm torritoirem doivent guider l'action 

do la puimmanco mandataira ou mdmiaimtranto de façon prioritaire. Aiomi, 10 

r61m dmm puimmancom administrant06 et la coopiration qu'mllom doivent apporter 

au Comité l picial char96 d'exmminer la situation relative fr l'application do 

la Diclaration mur l'octroi do l'indipondanco aux paym at auz peuplom 

coloniaux mont d'une importance fondmmontalo. 

Woum filicitonm 108 puimmancem qui, par leur coopiration, ont coatribui 

aux travaux du Comité mpécial et ptioaa inmtamment celles qui n'ont pas encore 

coopéré dm 10 faire dans les plus brofm dilaim. Noua croyonr qua ri rllem 

l ouheitont la dimparition du Comiti mpicial l t dem organom dm dicolonimatioa 

da I'QNU, la meillouro manière do rialimor CO voeu a'omt par do tontor 

d'mffaiblir COL organmm ou de lmm détruire par dem mithodeu procéduriires ou 

rhitoriqumm ou par un ptocesmum do restructuration, mais de travailler avec 

lmm eutrrm Xmmbrem do 1'ONU pour que dimparaimma réellmment 10 phdnomèns qui 

oa mmt b l'origine et qui demeure la base ferme de aon existence t le 

coloaialimme. 

Le Comité spécial, dans le cadre de mon futur programme de travail, a 

l'intentdon de poursuivre 808 efforts pour élargir le aysthme de diffusion de 

l'informatioa, tant au niveau mondial que régional, et d'approfondir, dans la 

mesure de 88s moyens, 505 lions avec les habitant» dem tarritoiras coloniaum. 

Il prévoit donc la poursuite de aoa proglurme de méminairee, tant au Siège 

qu'& l'extkieur, qui permettent l'établissement de rcrlations entre les 

rmpréseatanta dea territoires coloniaux et ceux des Etata Msmbrea, dem 

institutions spécialisées et deo organimatiunm non gouvernemsntales. Cela 

ouvrirait la voie à une communication plus 8ouple. comme le démontre 

l'expérience dem séminaires du Vanuatu et de la Barbade. En outre, il 

continuera à travailler avec le Département de l'information de 1'ONU an vue 

de faciliter l'inclusion de programmes relatifs à la dkolonisation dans lem 

tôchea qu'accomplit ce département. 
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L’envoi do mirrionr do virito dans hr torritoiror coloniaux l xt 

igalomont d’uno importance fondsmantala pour 10x travaux du Comiti spécial. 

Nour l rpéronr qur la coopiration apportée, par quelques puissancea à cea 

miraiono oota maintorrue l t ilargis, et que8 à l’hvanir, noue pourronr compter 

l ur la coopiration d'autrms puisrsncos. Si, en rhalfté, l’objectif ds coa 

puissancwJ ert d’axaurer 10 bien-êtra des habitants des territoires, noua 

l rpérons qn’ollos x’aporcovront que la moillouro maniiro d'y arriver no 

conriote par à conrid&ror 10 Comit/ rpécial comme un adverxairo, mair plutôt 

do travaillor ~OC lui pour atteindro cet objectif commun. Dans cette 

optiquo, noue espéronr qua l’envoi de missions do visita, qui facilitent la 

t&cho du Comiti qpécial pour la recommandation d’action8 ir l ntrmprondro, 

prendra de l'ampleur dans un avenir immédiat. 

Ler offorts faitu par le Comité spécial durant l'année on coure pour 

accroîtra Ion efficacith doivont ôtro roulignh. A cotte fiD, il 4 créé un 

groupa do travail qui a formulé une sirie do recommandatiot8 adoptéos par tour 

lor membrmr du Comité ot qui l implifioront non seulemont xea structures mai8 

ausai sun processus dm prise de décisiona. Orâco h CO processus de 

rovitalisatioa, noua croyons que le Comité spécial est en mesure de poursuivre 

son travail avec une efficacité renouvelée en ca qui concerne 

l'approfondissement de ses recommandations sur chacun des territoires, ainsi 

que les activité. militaires et les intérêta économiques qui font obstacle au 

processus do décolonisation, le rôle des institutions spécialisées et les 

éléments relatifs i! l'apartheid et à ses conséquences qui ont 

traditionneliemont fait partie de aes travaux. 

J'aimerais maintenant formuler quelques observations de caractàre 

personnel. Au courn de l'année actuelle, en ma qualité t¶e président 

intérimaire du Comité sptkial, j'ai pu compter sur la pleine coopération de 

mes collègues du Comité et du personnel du Secrétariat qui nous a aides dans 

nos travaux. J'aimerais exprimer des remerciements particuliers b M, Bergh 

Johensen, de la Norvège, et à M. Alexander Slaby, de la Tchécoslovaquie, nos 

deux Vice-Présidents, ainsi qu'à M. Mohammad Najdat Shaheed, de la République 

arabe syrienne, qui était le Rapporteur. De même, j'exprime mes remerciements 

aux autres membres du Bureau du Comité, spécial. Je me réjoui8 6galement du 

rôle joue par mon collègue, l'ïunbassadour Renagi Lohia, de la 
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P~pou8rie-Nouvelle-Quinée, gui préridait 10 groupe dm trwail ahsrgi do la 

rovitrll8rtion de aotro aomité spécial. Cela a ité un honnmur pour mol de 

trmvmîllor waa aux dam dam situationr parfoir aomphror, l t J’si pu compta 

WI tout tompr sur leur comgriheaaîon et leur coogiration. 
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A cet égard, j’appricio éyalomsnt l’intir& manlfmrti pour nor travaux 

par 10 8ucritaire giniral, M. Javior P6rr8 de Cuillar, et par 1.0 

Searitaire qiniral adjoint aux quertionr pol1tiquea rpicialmr, à la 

coopiration rigionalr, à la décoloniastion l t à la tutelle, W. Jamer JO~&. 

Qu’il me roit pormir, par Peur entremirer do rondro homnago eux mwnbror du 

Secriteriat pour Ya collaboration conotanto qu’il nour unt ayportio au courx 

do l’annir. 

La dhmloniaation a toujourr itê uno rorponmabiliti fondamenthh do 

1’0rqaniration dar Natlonr Unios dapulr ma criation rt a’act toujourr 10 cal, 

oa rairon notamment do l’mrairtanao qu’olïo peut fournir l ux pouplor coloniaux 

pour qu’ilr exercent leur droit inaliSnable à l’autod6torminatioa l t à 

l*indépoadancm. 

L’edoption do la risolution 43147 du 22 novembre 1988, par laquelle 

I’Aesemblie gin&rs.le a proclamé la Dicunnio dou Nation8 Unior pour 

l’iliminatioa du colonialirme, tarnoigne de la volonté de la conmwnauti 

iatornatioaalo do mettra uno foi8 pour toutes un tormo b cotte pratique. Noue 

l rpkonr qu’aujourd’hui, au cour8 dm la préaonte l msion, at xur la barm 

d’initiativea tollos que collos prises par le Mouvomont des pays non aliga8r 

lors de aa riconte réunion ministérielle à Accra, Ghana, nous pourronr enfin 

adopter un plan d’action pour la Décennie. Nous espérons ainsi que 

l’Assemblée générale continuere d’octroyer la plus haute priorité à la 

décolonlaatioa et qu’elle coopérera ploinement avec ia Comité spécial afIa 

qu’il puirse s’acquitter comme il 80 doit de 081) fonctions. 

Le m (fnterpr6tation de l’arabe) : L’Assemblée va maintenant 

commencer le débat génoral relatif au point de l’ordre du jour à l’examen. 

M. (République arabe syrienne) (interprétation de l’arabe) : 

Il est évident que le monde entier connaît de profonds changements. 

Toutefois, la résolution 1514 (XV) &Y l’Assemblée gtkérale n’a paa changa, 

elle. Les peuplea coloniaux st encore non autonomes attendent des 

Nations Unies qu’elles jouent un rôle décisif et no doutent pas un instant que 

l’Organisation internationale a été st sera toujoura le forum internatianal où 

se décideront les droits des peuples à l’autodétermination, à la liberté et à 

mettre fin à toute forme et formule de persécution, d’oppreaeion et 

d’injustice. Plus de 30 aw se sont écoulés depuis l’z-option de la résolution 
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historique 3514 (XV) dr l’Ammombl6m génirala, qui oat uonridiréo à junte tltrs 

aommo un jalon dsnn l’histoire drrr Nstionr Wnims, car elle n porrnîr 

d’accomplir dan progris importanta dans 10 processus aussi dlfficlla 

qu’anqolrrant dm la d~coloniastlou. Mslyri Ire riaultatr obtmnuu, il n’en 

rmrtm par molur qu’un qrsnd nombro dm torrltolrmo dsmourmnt euua lm joug &a la 

domination colonirlm, l t que leura peupler ront toujours privas de la 

possibilité d’mxorcmr lourr droitr înali6nrblsa à l’aut~détsrminatinn mt k 

l’îndépmndancm, droîtr entérinés par cotte r&rolutîon. 

Lmo chsnqmmentu intervenus dans les rmletions interntitionalar n’ont par 

l u jusqu’ici d’mffot poritif our 10s territoires coloniaux mt mncorm no11 I *t 

wtonommo. Malgré cmttm évolut9on, cortainmr puParrrncsr admlnlatrsnter nm 

coopirmnt toujourr par avec 10 Comlti spécial, et dans dm nombrmux CM lea 

rmnsmignements qu’elles communiquent au 8ecr8tairo général, contorm6ment à 

l’hrticle 73 B dm 1s Charte, sont périmis. En outre, dspuin den dnnojea, la 

p1upax.t des puissances administrantes u’autoriaent paa lea mfssiorus b visiter 

leurs territoires et certaines d’entre elles ne permettent paa aux 

représentants dms gouvoraemeatr de cet8 territoireo et autres représentants der 

pouples coloniaux d’exprimer leurs vuea au Comité apéclal de la décolonisation 

ou à d’autrerc organes pertinents dea Nntiona Unies. 

Par cons6quent , nous n’ep~ortons rien de neuf lorsq:.r, nous nfffrmona 

qu’il est de fait que pour mener à bien le proceaeus de décolonisation, il 

faut - comme l’a répét6 à maintes reprises l’Assemblée g6néralo - en premier 

lieu que les puissances administrantes WC les représentants de ces territoires 

participent aux travaux des organes purtinento des Nations Unies~ deuxiémoment, 

que l’on dépêche des missions de visite des Nations Unies dann las territoires 

pour évaluer de manière epprcpriée la situation et pour a’as8urer dea 

aapbrations réelles dea populations de ces territoires; troisièmemont, que les 

Nations Unies participent aux exercices d’autodétermination qui seront 

entrepris dans ces territoires concernant leur statut futur. 

blotis n’ajoutons également rien de nouveau lorsque nous déclarons que la 

présence d’intérêts étrangors économiques, militniros et autres dans les pays 

et territoires coloniaux ropréaente par-dessus tout un obstacle à 

l’application de la iklaration. 
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fout le monde aait qua l’un des yrj.nciysux objectlrr du uolonîalisme sat 

do rirlixor di3r ambitiunr iconomiywr, militaîrrr ot wtrmr dann hr Etatr 

(3oloniwx, CI qui na rsur8it être sucunclmunt du 1’ AntArOt drm puytrlat~orra da 

CII territuiror. Yrruvm un l 8t que lez structurrr ticonomîqusr dom tsrritolr89r 

coloniaux ~9 ront là yum pour sxtraire Lsa rauwurwn nrtur@llos qui @ont 

utilea i l’industr<e der yulrsant!ru colonislr8 l t do lourr pertunaires 

comlllorclsux. 81 ta1 n’&tait pQn .LeJ CBO, à quoi arrt elarr l’uaauyatian da 

torritolrru dès l’sbord at la maintion da nombrm d’antre eux IC~I 10 r6yima 

colonialirtr Jurqu’à nom jourrl D’sutsnt plur que oem paya et territoires 

coloniaux mont ~OUI l’hégimonis de capitalw~ @ituéeu parfoin b dma millicarr de 

kilomktror l t aveu lerqueller ilr n’ont wcune aEfinité cullturrlïa ou l thrr~yue. 

ton yuiarances colonialun (JC, aont imyhrrthur dans lrr tmrritoiror 

coloniaux an pillant cme territoirmu @t mn lma exploitant comme source de 

matihrrs prmmiiroa et de main--d’oeuvre à bar prix, rialiaarnt ainri des 

b&u6ficee conrid6rables. Et le tout n'eut pas ça. Il eat blsn connu que 

l’utilisation militaire de COII territoires, dana la plupart dea crin, dhpaaso 

en importance lun avantagea tkonomiqusa. A cet /gard, noua réaffirmons notre 

position selon laquelïo 108 Lerritoirox caloniaur ne dovraiont pas Gtre 

utiliaia à de8 fina ou on vue d’activité8 militairaa et noua riitirona l’appel 

rhpété qui figure dnna lea rhwlutiona pertinentes do l’Assemblée yénh~nle, 

d’arrêter inconditionnellement toutsa lee activités militaire8 dona les 

territoires coloniaux et de procéder au retrait total de touter 1011 

installations >t base8 militaires aituées dans ce8 territoires. Nous invitonn 

également les puissances colonialea à ne paa utiliser les territoire0 ~OUI 

leur domination d’une manihre contraire aux intérêts darr populations - comme 

par exemple pour y procéder à doa essais ou pour y décharger dea dkheta 

nucJ&ires. 
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L’ONO a adopté plusieurs rérulutiona condamnant Ira sctivitir 

iaou~ornîqums, milit.a!rar at autrsr dea yuiasanrna ra!gnislmm mur CY~ 

territoirma l t ayprlaut i mottra ~II tek-ma à cea activitêa, car lea reanource8 

rinaî pill&mr par lmr puirrsncar colonfsles aypartionnent de droit aux 

populationa de cem territoiraa. 

La Comité dam Vingt.-Quatre et le Cnmlt.6 ryicl.al contrr l’apartheid ont 

établi der rrlationr do coopération vl.rant à 4limirrur las derniora veetigea du 

colonlal~rma, do l’apartheid et du rncirma, Dàkk lors, il 11 ‘art par rurprenant 

quo CII doux comitdr l oirnt unis dam un effort commun pour promouvoir la 

caua@ du pruplo d*Alrrlyuo du Bud, d’nutsnt ylua quo umtto cauao ost hgalemakrt 

1 iie au droit da ae pauplo à 3. ‘autt~8,terminetîon. En l rarçmt CI) droAt, 10 

peuple B’Afrigue du f3ud l arh en masure de dicider libromont d# mon awnir 

politique Conwe le privait la Diclaration mur 1 ‘octroi de 1’ indépendanca aux 

PSY# Ot IlUX ~OU+X CYOlOtlhUX. 

Tour lma pwploe ont 10 droit fondamonta at inaliinabla ir 

l’autoditormination. Ce droit a été conaacrei par la Déclaration sur 18 

décolonisation on 1960. En outra, la Charte dea Nation8 Unie~, au 

paragraphe 2 de 1’Artfclo 1, place au deuxième rang des objoctîfr et don 

principer do cette orgaairation internationale le reupect du yrincipo de 

l’égalit& de droits dem peuplea et leur droit ir tliaposer d’eux-mëmes. 

Lo k’ait que certains Etats ne respectant pas les droits dee peuples qui 

luttent contra le colonialisme, le racisme et l’apartheid peut créer de 

dangereux foyer8 de tansion dans lu monde et ouvrir la voie aux vioiationa des 

droite de l’hormne et au non-respect des libertés fondamentales à grande 

échelle, commet c’est le ca8 dans les territoires arabea occupéa et an Afrique 

du Sud. Il ne fait aucun doute que lorsque ca droit naturel de l’homme est 

nié, cela signifie un retour 8. l’ère coloniale où dea peuples et des payn 

antiera étalant priv63 de ce droit et où 1~; puieaances coloniales modifiaient 

la géographia et diapanaient de ïa dastin6e doa peuples a leur gr6. 

Mon paya, la Syrie, a toujours été et continua d’être aux côtés de8 

peuples coloniaux dana leur junte lutte pour disposer d’eux-même8 et acquorir 

leur indépendance. Depuis le début, le Syrie ast membre à part entière du 

Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application 

de la Dklaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
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coluaiwIs. En trmtte qualité, mon yryr a contribu& dîrratxmont à 

l’indiyondanaa de nombreux Etat#. Aiuri qu’il reaaort du doaumont A/46/Sl7, 

lx Byrîr est l’un dem 44 Itsta qui ont offert d’8ccotdmr dme bouraea d’ituderr 

aux hubitantr daa torritoirrr non autonomor, en répur4u è la Gwlution 

646 (IX) do l*Arrrmblio qinéralo adoptée le 22 novombra 1954. Nour 

ymrnirteronr danr nor mffortm, u6tm à u0tr avm lm conununwti IntOrnrtionelm 

dana l on l nlombl~, pour faire aboutir diflnitivernrnt lr procwsrur do 

dicoloniration. Coai origora ds la communauté ioternationole qu’elle radouble 

d’offorte pour aider lor paya non autonomes et coloniaux b avancI)r dans la 

voie de l’autoditrrmination et de l’indipendance. Nous nous acquitterons 

ainei do la psrtie Inachevée de la tâche qui noua incomba, 

M.m (Vîet Nom) (interpr&ation de l’anglais) I ta 

D&ulxration @UC l’octroi de l’indipandance aux pays et aux peuples coloniaux 

[résolution lS14 (XV)], edoyt«u par 1’Asaamblba gdnérale, è 81) qulapriàmti 

session, le 14 décembre 1960, H#t l’une deo plus grandes réalisationr dans 

l’hîxtoiro do wtt. orgaairstion. La communauté mondiale a pria alors 

cone+cieaco dox droite ligitimes à l’indépendance et à 1s libortC de millionr 

et de millionu de peraonner qui, à l’époque, $taierit encore soumioea au joug 

colonislixte, l t de leur droit de vivra danr la dignité. L’adoption de CO 

document hirtoriqua a égslement 6th une percée dans les effort8 de 

décolonisation do l’Organisation des Mations Unies et la pierre angulaire du 

procensus do Qicolonisatioa, qui a connu un élan eana précédent par la suite. 

Plus de 100 nations anciennement colonisdea ont recouvd leur itidépendance et 

sont devenues Membres de notre organisation. C’est dana le domaine de la 

décolonfsatfon que l’Organisation des Nation8 Unie8 a enregistré LIOB plua 

grande succès depuis oa création. 

Lors de xa quarante-troisième andsion, on 1988. 1'Aasemblée générale a 

adopté la résolution 43147, proclamant les années 90 Décennie internationale 

de l’élimination du colonialisme. Ceci était à la foia pertinent et opportun. 

L’année dernihre, ctn commémoration du trentiàme annivsranire de la 

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux paya et aux peuplas coloniaux, 

l’Assembl@?e générale n ad3yté I.a résolution 45134, qui priait le Comité 

spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de 1~: 

Déclaration 811f l'octroi d19 l'anddpondance aux pays et aux peuples coloniaw, 
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do continumr i voilier à l’application intigrale pnr tous 1~ Stntr de la 

risolution 1514 (XV) aj.nml quo dem autrer rérolutionr yertin*ntem mur ln 

question de la décolonisation. Xl a’nyit là ri’uno mesure triu important0 

prisa par 108 Nations Unies en vue d”w?;;ar l’élimination totale du 

colonialisme d’ici à 18. fin b% ce sliicle, cwme cela eut envisagé dans ces 

risolutionr, 

Au cours des 46 snnéer cicoul&as dopuia 1s fin de le seconde guerrm 

mondiale, noum avons ermirté à un mouvmmont puirrant contra le colonislismo l t 

pour 1s lib6ration nationale qui a balay6 10 manda ontior, et qui a remporté 

victoire apréa victoire par dem moyona armi&ou paclfiquoe. Los rialiastione 

împrerrionnaotor de ce mouvement t&oigarat c’ialremsni. de la tendance 

irririrtible et irr6varsible veru l’indipendance et. la liberté de toutes les 

nations, quellrr que roiant leur situation géographique, leur population ou 

lour8 rommourcos nationales. Les auccéa de ce mouvement de libération 

nationeïo ont couridCrablonront contribué in la r6hnbilitation et au 

roaforcomeat dos valeurs do J’humanité et ont inauguré une ère de paix, de 

liber-t6 et dm prorpériti, une kre d’où l’opprarrion l t l’mxyloitation 

colonislistor ont 6th bannimr pour toujours. 

Copondant, il rubsirte 18 territoires non autonomes qui n’ont pas encore 

ou l’occasioa d’exercer leurs droits à l’autodétermination et à 

l’indipendance. Lo colooialieme n’a pas encore ét& aboli. Aujourd’hui, soua 

1s regard attentif des peuples du monde, la domination et l’exploitation 

colonialistas sont habilement déguisées et prennent les formea les plus 

subtiles. En conséquence, des millions de personnes sont encore soumiseu dans 

leur propre patrie au joug colonils?. sous dkff&rentes formes et à des degrés 

divers. 

Sur la voie de la d6colontsation, telle que prévue dana la résolution 

43/47, la communauté internationale sat encore confront& à de nombreux 

défis. Le processus de décolonination vient d’entrer dans une nouvelle phase 

trèo complexe qui exige une coopération plus efficace entre les pays at des 

efforts plus importants de la part dos Nations Unies. 
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ta8 tmrritoicms encore non autononw8 sont on mmjoriti dm8 yetitmm $1~ 

6loign&r, d'itondue limitio ot do faible population, l t pauvror on 

L.0I0Ura.m. t'6quilibre cri6 au cour8 dem riicloe dan8 l'utiliratisn dam 

r0880UleC~I U~tUrOll.8 de Ce8 territoira8 l 8t tri8 fragile et facihmont 

rompu. Nour concitatonr avac préoccupation quo 108 puissance8 adminirtrantea 

contlnumt do nier la nstura coloniale do8 territoire8 ylac 80~8 leur 

l dminiotration. En fait, nombre de leur8 activités n’ont par contribué à 

crier le8 aonditionm politiques et économiquea nécsasairee pour que 108 

psuplo8 do ce8 t@rCitOireS pUl88ent hCc6I.6rEir le proce88u8 d'autodétermfnation. 

ter poupler autochtones reçoivent une éducation inadéquate. Leur 

l tçJlucioa do8 ry8time8 sdminirtratif et économique eat pour lea puinaancea 

colonialor unm sutro Façon de perpétuer leur domination. Bim que toutes les 

activité8 économiques étrangères dan8 le8 territoirea n'aient pan dea effets 

n6qatifs pour les populations autochtones, la plupart de CQLI activités 

constituant, de par leur nature même, une OXplOitatiOn de8 m8tiàrOS ptemlkreS 

ot d'une main-d'oeuvre bon marché. Ceci créa une situation de surdépendance 

bconomique de ces territoires à l’égard des puissances administrantes. 

L'intrusion la plus grave dans le système des valeur8 essentielles des 

tOtritOirO8 riside dans 108 WtiVit68 militaire8 des pUi88anCem 

adminiotrantea. Ces puiaaances utilieent les territoires comme ba8e8 

militaires ou comme terrains d’essais pour de nouvelles armes, mettant ainsi 

en danger la vie et la santé dae habitants et menaçant la sécurité et la 

stabilité des pays voisina. 

En outre, certaines puissances administrantes font preuve d’un manque 

d’esprit de coopération avec le Comité spécial de la décolonisation en 

s’abstenant de fournir des informations conformément à 1’Article 73 Q de la 

Charte et en empêchant les missions de visite oa~vr>yée~ par ce dernier de 

s’acquitter de leur tâche. 

Toute8 ces activités des autorités adminiatrantea que je viens de 

mentionner entravent l’exercice par 1~s peuple8 des territoirea encore non 

autonomes de leur droit à l’autodétermination. 

Sur la base deo principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, 

dana La Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux et dans de nombreuses r8solutions de l’Assemblée cJ&krale, lea 
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tactmura rolatiEm b la superficie, k la situation giogrsphigus, à la densité 

do la population ou aux rosuources naturelles du territoire ne devrriont nn 

aucuno msniire emp&cher COS peuples d’exercer leur droit inaliénable à 

l’autodétermination l t à l’indépendance. Le choir doit âtre fait par la libre 

expression de la volonté de la population. 

Les puissances administrantes sont tenues de cruer les conditions 

nécessaires pour que les peuples des territoires non autonomea acquièrent 

l’iadipendanco économique et politique par une transformation politfquo 

progressive, accordant uns haute priorité à l’établissement d’un syrtime 

d’Éducation juste, Libre et équitable. La possibilité doit aussi être donnhe 

aux yeuplaa autochtones d’assumer de plus grandes responsabilités dans la 

gestion de leurs propros affaires. 

Les puissances administrantes doivent ce8ser immédiatement d’exploiter la 

main-d’oeuvre humaine, doivent préserver l’environnement des territoires et 

fiviter l’épuisement de leurs ressource8 naturelles. Elles doivent démanteler 

leurs baseo militaires et e’engagar a ne pas 80 servir des territoires pour 

y déployer ou procéder à des essais d’armes de destruction massive ou de toute 

autre espèce d’armes qui puissent mettre en danger la vie et la santé Mes 

peuples de la région. Les puissances administrant88 doivent coopérer 

étroitement avec le Comité spécial et satisfaire activement à toutes lea 

demandes des Nations Unies. 

Le Gouvernement de la République socialiste du Viet Nam est fermement 

convaincu que le système inhumain et Haïssable de l’apartheid en Afrique 

du Sud et la poursuite de l’occupation du territoire palestinien et autres 

territoire8 arabes par Ioraël sont des manifestations indéniables du 

colonialisme 50~s aa forme la plus brutale. 

L’apartheid en Afrique du Sud est une émanation du colonialiams, en ce 

sens qu’il assure la domination politique et l’exploitatinn konomique de la 

majorité de la population autochtone par une minorité étrangère. Pendant plus 

de quatre décennies, AB point de l’ordre du jour consacré à l’apartheid a 

retenu l’attent?on des Nations Unies. De nombreuses résolutions adoptées par 

1’Assembioe général8 ont affirmé explicitement que le système de l’apartheid 

imposé au peuple sud-africain constituait une violation flagrant8 de ses 

droits fondamentaux et un crke contra l’humanit&. Le 14 décembre 1989, la 
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Diclsrstion BUY X’aparthoid l t 80s conriqusnce8 demtruct~icor in Afrique 

suatrmlm itait edoptio par conmonrur, l xprim8nt ainmi clrir8ment 1~ volonti 

ividonto do 1~ communwtd iotornationalo d’abolir CO ~1. 

Dapuir lors, dom progria coarid6rcrublem ont 4th enregistrém vera la 

r&aliration de cet objectif. Copondant, ha fonclomonts do l’aparthrid en 

Afrique du 6ud D’ODt pa8 encoro iti COmplètOmODt éliminés. Lo peuple 

rud-efricaia a ancoro un long chemin à parcourir pour atteindre ca but final. 

C’ort pourquoi il l 8t prématuré de pinror que l'on peut alléger la prension 

l xorcée mur la régime d* Prmtoris. La conmwnauti mondial0 doit mater 

vigilanta jurqu’à ce quo toutor la8 CoDditiOn8 stipul(or dans la DSclaration 

do8 Nationr Unior sur l'apartheid roient romplims et quo 10 peupla 

wd-africain puisse jouir do ses droits Fondamentaux. 
Lo pouplo du Viet Nam appuio sntihremeat 1s convocation d'une conférence 

intarnatioaale dm paix sur le Moyen-Orient. Noue croyons fermement que tout 

riglement des problème8 dans cette région doit 80 fonder 8ur la8 résolutions 

242 (1967) l t 338 (1973) du Conmsil de sécurité. La rrcoDnai88ance de8 droit8 

nationaux légitimer du peuple palestinien - d’abord et surtout mon droit à 

l'autodétermination et à l'&XblissemeDt de 0011 propro Etat indépsrdant - est 

UDa condition prialabl0 à la réali8atiOD de la d/COlODiSatiOD dans cette 

partie du moado. 

La questioa +A Sahara occidental est une autx question de 

décoloDiS8tiOD. Elle doit âtre réglés de fapon à respecter lea droits 

inaliéaables de ses habitants ir l'aUtOdkOrmiDat.iOD. A cet égard, Dow 

appUyODa entiérsmeot le plan du Secrétaire général, OD cour8 de réalisation, 

visant à trouver une solution définitive à cette question. C'est ausai un 

qraad honneur pour le Viet Nam que d'avoir été l'un dea auteurs du projet de 

réipolutioa A/C.4/06/L.2 aut le Sahara occidental, adopté récemment par 

coa8eDsus par le Commission politique spociale. 

Dopuis la aigneture de aa Charte, et plus particuliàrement depuis 

l'adoption en 1960 de la Dtklaration sur l'octroi de I'indépantrance aux pays 

et aux peuple8 coloniaux, I'Organiaation des Nations Unies a ccntribué dans 

une mesure considérable aux magnifique8 réalisations du processus de 

décoloDisation. Le Comité spécial sur la décoloaiaation a joué un rôle clef 

BD maintenant continuellement à l'examen la situation dans Iîe territoires 
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aoloniauu rt on faimant adoptcw unm qqroaho aonaorth h l’hgard do lr 

diaolonia&tlon au min do aattm inrtmnao latornatiooalo. Lo Comitci l ‘oat non 

roulwoaY: eayuitti do œa tlioho aonrfirtant i feiro rnpyort WY l’appliaation de 

la Diolar&ion, maim il a auami propod dom moauroa l ffiaaurr auruoptiblom de 

lui pormattro d’atteindre mon but et a mobilimi un appui bLetnational an 

Iavour do l’aido auœ pouploi l naoro roumir au oolonlalirma. Nour eppriaîooe 

h@utomont lor contributiona importantor dor Uationr Uniw l t dm leur aomitd 

mpciairl sur la dçaolonimation l t leur ronmner roconnairrarrtr dam l ffortr 

inlarrabler qu’ilr ont ddployér dam la rialîration dm ao noble otjoctif. 

Il no rorto quw huit ranior avant QUO notrm mondo abordo 10 XXI. rihalo. 

Copondant, bwuooup de travail romt0 à faim avant quo ~OUI puîrrioar diulsror 

quo 10 colonialirmo a titi aboli ir jafnaim de notre planite, Pour attoindrm ce 

but, 188 Uationa Unie8 devront redoubler d’effort8 l t 1.8 Statr Mmbrmr 

- pwtiauliàremnt les puisssnaoa sdminiotrantaa et leo autres Etatr 

concrrnia - dmvront 80 conformer l ntièremont aun rérolutionœ pertinentor de 

1’Rrganiaation et à la D6alaratitin. 
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to pouplm vimtnamimo, pur pmadaart prir d'un l iiclo l lui-mhm l ouffmrt 

coaaidirablmnwnt aoua lm joug colonimlimtm, a au yw a* luth cour89uurm puur 

l’ind6pmadmwm l t la libarti coutribuor do Lnçoo notrblo l u procrmrur dr 

diCOlODii*tiOD du mondm. Do cottm tribuaa, noua voudriow r~nLLirmr unm foia 

do plua la fmrmm détermination dm notre pauplm h l ppuymt ayathatiqum~nt l t 

inorqiquemmnt lem pruplmr dmr torritoirme non autonowa, @Anri qua lea 

pOpUhtiOD8 d'hfriquo du Sud, dma torritoiror l rmbw occugir, du Sahara 

occidaatel l t d’silloura, dana leur luttm juste pour l’autod~tetn~D8tiDa et 

l’iadipmadaucm. Lm Viot Nam omt disporci h CODtPibUW cm il lm faudra h lr 

rialiaation dm Dotrm objectif commun qui mat d'krirm 10 dmraimr chapitra dm 

l'hirtoire dm 18 d6COlODi8mtiOD eu courm dm cmtto dhwaaim. A cet cigard. jm 

voudrais aDnoncmr qua la d616qDtion vlotaamlmaoe mat honorir dm mm portor 

cosutour du projcst de riaolution M4WL.22 sur 1s Dkmnmio iatmrnationalo pour 

l’iliminatioa du colonialiama, qui aora :rriscrnt3 aujourd'hui mn cette 

iartanco. Noua sow6 feriueawnt convaincur que ce pro)& de riaolution, 

plmiae~nt confotmo à 14s Chartm dma Notion8 Uni08 l t h la D6clwmtion l nr 

l’octroi de l'indipmndance au paya l t aux puplmr coloniaux, bgnificiera dm 

l’appui ind6foctiblm de tour lea Etats mmmbrra de aotro coiufaun&uth. 

M. (Yougoalavio) (intorpritation dm l'aaqleie) : Cm8 

dorniires aan/ee, noua avona conotat6 dea progris iaportaata dan8 10 donrainm 

de la décolonisation, aotannnent on cm qui concorno la Nanibio. La quertion du 

Sahara occidmatal a franchi unm itapm dicisivm l t 1’OrqaDiaatioD dme 

Nations Unie8 eat déjà activement l n9a98m dan8 lma priparatifr du riffrmndum 

pour ~*sutoditmrminatioD du peuple du 6ahsrs OCCidODtal. Oa a dgalommnt 

enrmqietri dma événmmsnta macotiraqeaata au aujot dom ilos Malvinaa, ut noua 

pensons qur 108 négociationa entrm 1’Arqmatina et 10 RoyaumeUni aboutiront è 

une aolution juste. 

Certma, 1’Osqaniaation des Nations Uniea et la connrunauti internationale 

ont mntzore quelque chemin à parcourir avant d’attaindro l’objectif d’une 

application univsrselle de la Déclaration sut la décoloafastion. Le fait que 

la liste des territoirma encore non autonomms contiont principalenwat dea 

petites îles du Pacifique et Oea Caraïbes 08 rend pas moina importante 

l'obligation qui incombe h 1'0tiganiaation des Natioaa Unie#. 
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L’rxpérhnca que nout4 avons acquise renforce notre conviction yur lea 

Nation8 Uni~s jouant un rôle de la plus haute importaoco dana le processus de 

dkoloniration. L’histoire OOUI enseigne qu’avec la volonté politique et la 

coopération mutuelle dm toutes las parties intéressées, il mera possible de 

rémoudro pacifiquemeut les problèmes colonir~ux. En matière de décolonisation 

corne dans d’autres domaines de la vie intsrnationale, le dialogue et la 

coopération sont 108 moyens appropriés permettant aux gopulatlnns des 

tarrituires encore non autonome8 d’exprimer librement leur volonté et 

d’exercer leur droit à l’autodkermination. Pour rendre notre contribution 

plus viable, Y.OUI dsvona rechercher un conaennu8 entre noua sur les 

riaolutionr l t décisiona prises par l’Assemblée g/néralo des Nations Unies. 

Ce faiasot, nous devone les rendre exécutoires pour toue et veiller à leur 

application intégrale. 

Certaine résultats à cet égard ont déjà été obtenua cette année au Comité 

des Vingt-Quatre à la Quatrième Commission. Mois beaucoup rente à faire et 

ces deux organes devraient examiner ces questions de manière plus novatrice et 

dans un esprit de coopération. Dena ce contexte, il est essentiel 

d’encourager l’établissement d’une coopération et de lienn plua étroits entre 

le Comité des Vingt-Quatre et les puissances administrantea. 

Sur l’initiative du Mouvement des pays non align&, l'Assemblée générale 

a déclaré la période 1990-2000 Décennie internationale pour l’élimination du 

colonialisme. Noua constatons OVQC plaisir que le Secrétaire gcinéral, dans 

son rapport (~/46/34), n présenté des suggestions au sujet du plan d’action en 

faveur de la mise en oeuvre de la Décennie visant à libérer le monde du 

colonialisme pour le début du XXIe siècle. Nous saluons les efforta du 

Secrétaire général qui, une fois encore, a montré son attachement prrsonnel à 

la cause de la décolonisation. 

A cet égard, j’ai l’honneur et le privilège de présenter, au nom de 

nombreux pays non alignés, le projet de résolution AI46IL.22, intitulé 

“Décennie intcrri ationale pour l’élimination du colonial.iaw”, pour que 

l’Assemblée générale puiore l’examiner ot l’adopter. Nous venons de présenter 

le texte du projet de rosolution au Secrétariat et nous croyons comprendre 

qu’il sera pub1 ié demain. Etant don6 qu’il a certaines incidencea 

financiores et que la diffusion du texte exigera certains delais, l’Assemblée 
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g6néraïe ab yrononcora eur ca projet en temps voulu. Les psy0 non alignéa ont 

travail16 inlorrabl~in~nt I Pair0 en aorte que cette initiative aoit fructueuse. 

La nouviimo Conféranco der chofm d’&tat l t do gouvornrmont des pnyr 

non alignér a créé un groupa de travail chargé do aontribuor i la réaliration 

du Plan d’action des Nations Unior pour la mise en oouvro do la Dicennio. 

A CO ntado, 10 groupe a ciblé 1108 activitée dm maniiro à aider 10 Secrétaira 

général a préparor 10 Plan d’action l t il a gréironté un cortain nombre d’idées 

l t l uggemtiona qui ont été adoptéor et appuyée8 par la dixlime Conférence drrs 

minirtror de8 affaires étrangère8 de8 pays non alignér, qui s’est tenue é 

Accra au Ghana en l optembre de cette année. Lor pays non aligné8 ont toujours 

pensé que le Plan d’action devait être Pormuld de façon à recevoir le plua 

vastm appui possible ds la part des Etats Membres der Nations Unies et à 

répondre aux principes et aux attitudes dea pays non alignéa en matière de 

décolonisatior. 

En adoptant le projet de résolution dont elle ost eaisie, 1'Aasemblée 

générale adopterait en même temps les suggestions énoacéea dans l'annexe au 

rapport du Secrétaire général en date du 12 novembre 1991 (A/46/634), qui 

pourraient servir do plan d'action pour la Décennie. Elle déclarerait 

également que l'objectif ultime de la Décennie est le libre exercice du droit 

à l'autodétermination des peuples de tous les territoires non autonomes 

restants, qui drwreit être librement exprima sans pressions extérieures, et 

avec un rôle approprié pour X'Qrganisation des Nations Unies. 

Au nom des auteurs du projat de résolution, j'invite tous les Rtate 

Membres à l'appuyer. Je voudrais également prier tous lea Etata Msmbres, le 

système des Natiofis Unies tout entier et les autres organisations 

gouvernementales et non gouvernementales à prêter un appui actif et à 

participer ir l'application du Plan d'action, rapprochant ainsi les 

Nations Unies d'une universalité encore plus intégrale et veillant 4 ce que 

l'anachronisme du colonialisme soit chose du passé avant le dbbut du 

XXIe SièCld. 

PROGRAMME DE TRAVAIL 

Le ,I!RJ$&IDENT (interprétation de l'arabe) : Nous poursuivrons la 

discussion sur ce point demain matin. 2; J éçé porté à ma connaissance que 

l'Assembléa générale a présenté pour décision quatre projets de rtjsolution au 
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titra du mhnm pofnt. Afin d’mllouor ruffhuwmnt dm tmmpr & l’oxmmon doa 

Anaidmnama mur 10 budget-progrwnm, 1’Asromblim mm pronouuorm mur con yrojmtu 

da r6rolutîon donn unm qulaoainm do jouru, lors d’unm atimnam qui l mra wnoncim 

dan8 10 m. 

YEn outra, l’mrurwn dma rapyortr do la Oustrîàmm Conwnlerion, yuî dovmit l m 

diroulor dmmaln, l rt cig@lommnt rmyorti do dmux l omhinor, 

Jo voudrrir iaformmr laa rwmbror do la Commirelon gum mwarodi 

20 novombrm danr l’aprho-midi 1’Arrombléo l raminorm 10 point 24 dm l’ordrm du 

jour, “La rituatiou au Cambodge”, ot c1onmo cmla a d6jh été crnnoncé, 3a 

point 18 QI, “NominaticMI der mmmbrms du Corpi commun d’inrpction”. 
, 

11 h 3Q . 


